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Décision portant nomination de la commission de sélection pour le recrutement ouvert par voie du 

détachement en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi, dans le corps des 

techniciens de classe normale, branche d’activité professionnelle J, emploi-type « technicien en 

gestion administrative », organisé par l’Université Paris Cité, session 2025 

 

Le Président de l’université Paris Cité Edouard Kaminski, 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  

 

Vu l’article 93 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour la période limitée les modalités dérogatoires 

d’accès par la voie de détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de 

catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

des travailleurs handicapés ;     

 

Vu l’arrêté du 31 mars 2025 fixant le nombre d’emplois offerts au titre de l’année 2025 aux 

fonctionnaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés pour l’accès au corps 

des assistants ingénieurs du ministère de l’enseignement supérieur ;    

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : La commission de sélection pour un recrutement par la voie de détachement, ouvert dans 

le corps des techniciens de classe normale, BAP J, emploi type « technicien en gestion 

administrative » réservé aux fonctionnaires Bénéficiaires de l'Obligation de l'Emploi et organisé par 

l’Université Paris Cité est composée ainsi qu’il suit : 

 

Madame Emmanuelle LE QUELLEC, Université Paris Cité, présidente 

Madame Blandine CAZIN, Université Paris Cité, membre 

Monsieur Clément HUSSON, Université Paris Cité, membre 

Monsieur Jérémy JACQUEMET, Université Paris, Suppléant 

 

Article 2 : Le Président de l’université Paris Cité est chargé de l’exécution du présent arrêté  

 

Fait à Paris, le 3 novembre 2025 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 

Le Directeur Général Délégué des Ressources 

Humaines et des Organisations 

 

 

 

 

Benoît GÉLINEAU 

 

 

 

 

 




